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SUBVENTIONS

Notifications de mise à jour présentées conformément à l'article XVI:1
du GATT de 1994 et à l'article 25 de l'Accord SMC

GHANA

La Mission permanente du Ghana a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 13 septembre 2000.

_______________

Le Ghana ne maintient aucune subvention telle que celles-ci sont définies à l'article premier,
paragraphe 1 de l'Accord.

__________


